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Objet de la délibération : FRAIS DE GARDE POUR LES ENFANTS ACCUEILLIS PAR 
LES ASSISTANTS MATERNELS EN FORMATION - 
MODALITES DE FINANCEMENT PAR LE DEPARTEMENT

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Il  vous  est  proposé,  au  regard  de  l’évolution  du  Salaire  Minimum Individuel  de  Croissance  et  du
Minimum Garanti, de valider la revalorisation des montants du remboursement par le Département des
frais de garde des enfants accueillis par un assistant maternel remplaçant ou par une structure de type
Établissement d’Accueil de Jeunes Enfants, pendant la formation de l’assistant maternel habituel.

Cette indemnisation concerne uniquement les accueils réalisés durant la seconde partie de la formation
obligatoire des assistants maternels, ainsi que les journées de présentation des épreuves EP1A et EP3
du Certificat d’Aptitude Professionnel (CAP) Accompagnement Educatif Petite Enfance (AEPE).

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• de fixer le remboursement des frais de garde des assistants maternels en formation de
manière forfaitaire soit : 14,00 € pour une journée de 4 heures ou moins, et 28,00 € pour
une journée de 8 heures et plus.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


